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1. A sa 645ème séance, tenue le 20 février 1957, la Quatrième Commission a accepté 

une proposition du Président concernant le nombre des membres et la composition du 

Comité ad hoc dont la création est enVisagée au paragraphe 1 du dispositif du 

projet de résolution VI joint en annexe au rapport de la Quatrième Commission 

(A/3531). En conséquence, le Comité ad hoc serait composé de huit membres, à 

savoir les représentants des Etats suivants : Argentine, Ceylan, Irak, Pérou, 

fPhilippines, Pologne, Soudan, et un Membre qu'il appartiendra à 1 'Assemblée 

générale de désigner. 

2. Le paragraphe 1 du dispositif du projet de résolution VI joint en annexe au 
rapport A/3531, ou le texte modifié qui figure dans le document A/1.222, suivant 
que l'Assemblée générale adoptera l'un ou l'autre de ces textes, devra ~tre complété 

en conséquence • 
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